












Le droit à l'information en France. La presse, le citoyen et le juge

C'est à partir des différentes libertés relatives à la presse (consacrées par l'article 11 de la
DDHC, la loi de 1881 sur la presse et par la loi du 29 juillet 1982 pour la communication
audiovisuelle) que le régime juridique de l'information a été élaboré. Si ces textes étaient
essentiellement tournés vers les diffuseurs de l'information, les années 1980 ont été le témoin
d'une nouvelle orientation sous l'influence du juge constitutionnel et du juge européen. Pour le
Conseil constitutionnel, la liberté de communication ne peut être effective que si le législateur
respecte les principes constitutionnels de pluralisme et d'honnêteté de l'information, dans le but
de satisfaire les destinataires essentiels de l'information : le lecteur, l'auditeur ou le
téléspectateur. Dans le même sens, la Cour européenne des droits de l'homme, sur le fondement
de l'article 10 de la CESDHLF consacrant la liberté d'expression et d'information, estime que la
société démocratique se caractérise par le pluralisme, la tolérance et l'esprit d'ouverture :
c'est-à-dire que la liberté vaut, non seulement pour les informations accueillies avec faveur ou
indifférence, mais aussi pour celles qui pourraient heurter ou choquer les autorités de l'Etat ou
une fraction quelconque de la population. A travers ces jurisprudences, le juge constitutionnel
comme européen consacrent un certain droit à l'information destiné au citoyen. L'effectivité du
droit à l'information ne laisse aucun doute, notamment lorsqu'il est confronté à la protection des
droits d'autrui et aux nécessités de l'ordre public. En revanche, même s'il tend à constituer un
droit subjectif à l'usage du citoyen, il reste inachevé, les juges n'ayant pas encore reconnu
explicitement l'intérêt à agir des citoyens.

Discipline : DROIT PUBLIC

MOTS-CLES : Liberté de la communication, article 11 de la DDHC, loi de 1881, presse
écrite, communication audiovisuelle, Conseil constitutionnel, pluralisme, honnêteté, droit à
l'information, droit subjectif, protection des droits d'autrui, ordre public, Cour européenne des
droits de l'homme, société démocratique, droit fondamental.
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« Lorsque la liberté d’expression d’un individu est illégalement restreinte, ce
n’est pas seulement le droit de cet individu qui est violé, mais aussi le droit des
autres de recevoir des informations et des idées. En conséquence, le droit
protégé par l’article 13 [de la Convention américaine relative aux droits de
l’homme] a une portée et un caractère particuliers, que révèle le double aspect de
la liberté d’expression. Celui-ci consiste en une dimension individuelle et une
dimension collective, qui doivent être garanties simultanément. La seconde est
directement reliée aux idéaux de la démocratie. Le concept d’ordre public dans
une société démocratique requiert la garantie d’une circulation aussi large que
possible des informations et des opinions aussi bien que l’accès le plus large à
l’information par la société prise dans son ensemble. La liberté d’expression
constitue l’élément premier et fondamental de l’ordre public d’une société
démocratique, qui n’est pas concevable sans un libre débat et la possibilité pour
des voix dissidentes de se faire entendre pleinement [...]. Il est aussi de l’intérêt
de l’ordre public démocratique inhérent à la Convention américaine que le droit
de tout individu de s’exprimer librement et celui de la société prise dans son
ensemble de recevoir l’information soient scrupuleusement respectés. La liberté
d’expression est une pierre d’angle sur laquelle repose l’existence même d’une
société démocratique. Elle est indispensable à la formation d’une opinion
publique. Elle est aussi une condition sine qua non au développement des partis
politiques, des syndicats, des associations scientifiques et culturelles et, en
général, de ceux qui souhaitent influencer le public. Elle représente, en bref, le
moyen qui permet à la communauté, lorsqu’elle exerce ses choix, d’être
suffisamment informée. En conséquence, on peut dire d’une société mal informée
qu’elle n’est pas une société vraiment libre » 31 .



















« le propriétaire ne peut, nonobstant toute Convention contraire, même
antérieurement conclue, s’opposer, sans motif sérieux et légitime, à l’installation,
à l’entretien ou au remplacement, aux frais d’un ou plusieurs locataires ou
occupants de bonne foi, d’une antenne extérieure réceptrice de radiodiffusion. Il
ne peut, dans les mêmes conditions, s’opposer au raccordement d’un locataire
ou occupant de bonne foi à un réseau distribuant par câble des services de
radiodiffusion sonore ou de télévision ».
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« le droit à l’information réclame pour tous les citoyens une égale possibilité
d’accès à tous les faits de l’actualité, que ceux-ci résident dans les événements
eux-mêmes ou dans l’expression des jugements ou d’opinions, à condition que
ces faits soient présentés de manière intelligible pour quelques-uns » 86 .

« Considérant que le pluralisme des courants d’expression socioculturels est en
lui-même un objectif de valeur constitutionnelle ; que le respect de ce pluralisme
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est une des conditions de la démocratie ; que la libre communication des
pensées et des opinions, garantie par l’article 11 de la Déclaration de 1789, ne
serait pas effective si le public auquel s’adressent les moyens de communication
audiovisuels n’était pas à même de disposer, aussi bien dans le cadre du secteur
privé que dans celui du secteur public, de programmes qui garantissent
l’expression de tendances de caractère différent dans le respect de l’impératif
d’honnêteté de l’information ; qu’en définitive, l’objectif à réaliser est que les
auditeurs et les téléspectateurs qui sont au nombre des destinataires essentiels
de la liberté proclamée par l’article 11 précité soient à même d’exercer leur libre
choix sans que ni les intérêts privés ni les pouvoirs publics puissent y substituer
leurs propres décisions ni qu’on puisse en faire les objets d’un marché ; (…) 88 ».
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« l’information est quelque chose de primaire qui, souvent, a une valeur plus par
l’exclusivité de sa source que par sa nature, et qui est protégée soit dans son
environnement, son circuit de diffusion, soit comme élément de la personne, soit,
rarement, comme élément de patrimoine » 96 . Pour M. Catala, l’information « est
d’abord une expression, une formulation destinée à rendre un message
communicable, elle est ensuite communiquée ou peut l’être à l’aide de signes
choisis pour porter le message à autrui » 97 .



« la question de savoir si la pensée humaine peut accéder à une vérité objective
n’est pas une question du domaine de la théorie, c’est une question de la
pratique. C’est dans la pratique que l’homme doit démontrer la vérité, c’est-à-dire
la réalité de la puissance, l’en deçà de sa pensée - isolée de la pratique- relève de
la pure scolastique ».
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« La déontologie de l’information se fonde sur un certain nombre de principes
moraux, permanents comme le respect de la vérité et la bonne foi. La charte
française du journaliste est tout à fait claire : un journaliste digne de ce nom tient
la calomnie, l’altération des documents, la déformation des faits, le mensonge,
pour les plus graves fautes professionnelles » 103 .

« Toute allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à l’honneur ou à la
considération de la personne ou du corps auquel le fait est imputé est une
diffamation. La publication directe ou par voie de reproduction de cette allégation
ou de cette imputation est punissable, même si elle est faite sous forme
dubitative ou si elle vise une personne ou un corps non expressément nommés,
mais dont l’identification est rendue possible par les termes des discours, cris,
menaces, écrits ou imprimés, placards ou affiches incriminées. Toute expression
outrageante, termes de mépris ou invective qui ne renferme l’imputation d’aucun
fait est une injure » 104 .
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« S’il en est parmi nous qui souhaitent dissoudre cette fédération [les Etats-Unis]
ou réviser sa forme républicaine, qu’on les laisse s’exprimer. Ils seront les
emblèmes de la tolérance dont peut bénéficier une opinion erronée, dès lors que
la raison est libre de la combattre » 123 .
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« Le droit à l’information est un droit universel, inviolable et inaltérable de
l’homme moderne. Il s’agit d’un droit à la fois actif et passif : d’une part, la
recherche de l’information, et, d’autre part, la possibilité pour tous de la
recevoir » 126 .

« La Déclaration universelle des droits de l’homme qui, il y a vingt et un ans, pour
la première fois établissait en son article 19 le droit de l’homme à l’information,
aura un jour à reconnaître un droit plus large : le droit de l’homme à la
communication » 128 .











« Chacun a le droit d’exprimer et de diffuser librement son opinion par la parole,
par l’écrit et par l’image, et de s’informer sans entraves aux sources qui sont
accessibles à tous. La liberté de la presse et la liberté d’informer par la radio, la
télévision et le cinéma sont garanties. Il n’y a pas de censure. Ces droits trouvent
leurs limites dans les prescriptions des lois générales, dans les dispositions
légales sur la protection de la jeunesse et dans le droit au respect de l’honneur
personnel ».

«1. Toute personne a le droit d’exprimer librement sa pensée et de la divulguer
par la parole, par l’image ou par tout autre moyen, ainsi que le droit de s’informer
et d’être informée, sans entraves ni discriminations. 2. L’exercice de ce droit ne
peut être entravé ou limité par aucun type ni aucune forme de censure. (…) ».
Article 38 : La liberté de la presse et des médias : « 1. La liberté de la presse est
garantie. 2. La liberté de la presse implique : a) La liberté d’expression et de
création des journalistes et des collaborateurs littéraires, ainsi que la
participation des premiers à l’orientation générale des organes d’information, à
moins que ceux ci appartiennent à l’Etat ou qu’ils aient une nature doctrinale ou
confessionnelle. b) Le droit des journalistes d’accéder, conformément à la loi,
aux sources d’information, le droit à la protection de leur indépendance et du
secret professionnel, ainsi que celui d’élire des conseils de rédaction. c) Le droit
de fonder des journaux et toute autre publication, sans autorisation
administrative, caution, ou habilitation préalables. 3. La loi garantit la publicité
des propriétaires des organes d’information. 4. L’Etat assure la liberté et
l’indépendance des médias vis à vis du pouvoir politique et économique (….) 5.
L’Etat garantit l’existence et le fonctionnement d’un service public de radio et de
télévision. (…) ».

« 1. On reconnaît et on protège le droit : (…) d) A communiquer ou à recevoir
librement une information véridique par n’importe quel moyen de diffusion. La loi
définira le droit à l’invocation de la clause de conscience et au secret
professionnel dans l’exercice de ces libertés. 2. L’exercice de ces droits ne peut
pas être restreint par une forme quelconque de censure préalable. 3(…) 4. Ces



libertés sont limitées par le respect des droits reconnus au titre I, par les
préceptes des lois qui le développent et, en particulier, par le droit à l’honneur, à
l’intimité, à sa propre image et à la protection de la jeunesse et de l’enfance. 5. On
ne pourra pas procéder à la saisie de publications, d’enregistrements et d’autres
moyens d’information, sauf en vertu d’une décision judiciaire ».
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« Considérant qu’au nombre de ces règles, figure celle posée par l’article 2 de la
Constitution qui dispose : « La langue de la République est le français » ; qu’il
incombe ainsi au législateur d’opérer la conciliation nécessaire entre ces
dispositions d’ordre Constitutionnel et la liberté de communication et
d’expression proclamée par l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme et
du citoyen ; que cette liberté implique le droit pour chacun de choisir les termes
jugés par lui les mieux appropriés à l’expression de sa pensée ; que la langue
française évolue, comme toute langue vivante, en intégrant dans le vocabulaire
usuel des termes de diverses sources, qu’il s’agisse d’expressions issues de
langues régionales, de vocables dits populaires, ou de mots étrangers ;
Considérant que toutefois, eu égard à la liberté fondamentale de pensée et
d’expression proclamée par l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme et
du citoyen, il ne pouvait imposer, sous peine de sanctions, pareille obligation aux
organismes et services de radiodiffusion sonore et télévisuelle qu’ils soient
publics ou privés » 177 .
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« Considérant, d’autre part, que la liberté proclamée par l’article 11 de la
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, (…) doit être conciliée
avec le premier alinéa de l’article 2 de la Constitution selon lequel « La langue de
la République est le français » ; Considérant qu’en vertu de ces dispositions,
l’usage du français s’impose aux personnes morales de droit public et aux
personnes de droit privé dans l’exercice d’une mission de service public ; que les
particuliers ne peuvent se prévaloir, dans leurs relations avec les administrations
et les services publics, d’un droit à l’usage d’une langue autre que le français, ni
être contraints à un tel usage ; que l’article 2 de la Constitution n’interdit pas
l’utilisation de traductions ; que son application ne doit pas conduire à
méconnaître l’importance que revêt, en matière d’enseignement, de recherche et
de communication audiovisuelle, la liberté d’expression et de communication » 180

.
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« en l’absence de la moindre précision quant au type de restrictions autorisées, à
leur but, leur durée, leur étendue et leur contrôle, la loi autrichienne n’offre pas,
contre l’arbitraire, le degré minimal de protection voulu par la prééminence du
droit dans une société démocratique » 200 .
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« Considérant que, en premier lieu, s’agissant de dérogations au monopole de la
radiodiffusion, il était loisible au législateur, contrairement à ce que soutiennent
les députés auteurs de la saisine, de subordonner le bénéfice de ces dérogations
à une autorisation administrative préalable ».Il ajoute l’obligation « d’assurer
l’expression libre et pluraliste des idées et des courants d’opinion » 297 .
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« le pluralisme des courants d’expression socioculturels est en lui-même un
objectif de valeur constitutionnelle ; que le respect de ce pluralisme est une des
conditions de la démocratie ; que la libre communication des pensées et des
opinions, garantie par l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme et du
citoyen de 1789, ne serait pas effective si le public auquel s’adressent les moyens
de communication audiovisuelle n’était pas à même de disposer, aussi bien dans
le cadre du secteur privé que dans celui du secteur public, de programmes qui
garantissent l’expression de tendances de caractères différents dans le respect
de l’impératif d’honnêteté de l’information » 366 .



« le pluralisme des quotidiens d’information politique et générale auquel sont
consacrées les dispositions du titre II de la loi est en lui-même un objectif de
valeur constitutionnelle ; qu’en effet la libre communication des pensées et des
opinions, garantie par l’article 11 de la Déclaration des droits de l’homme et du
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citoyen de 1789, ne serait pas effective si le public auquel s’adressent ces
quotidiens n’était pas à même de disposer d’un nombre suffisant de publications
de tendances et de caractères différents ; qu’en définitive l’objectif à réaliser est
que les lecteurs qui sont au nombre des destinataires essentiels de la liberté
proclamée par l’article 11 de la Déclaration de 1789 soient à même d’exercer leur
libre choix sans que ni les intérêts privés ni les pouvoirs publics puissent y
substituer leurs propres décisions ni qu’on puisse en faire l’objet d’un marché »
369 .





















419

« Il est enfin un certain impératif qui commande immédiatement une certaine
conduite sans jamais mettre à son fondement, à titre de condition, quelque autre
fin que cette conduite permettrait d’atteindre. Cet impératif est catégorique. Il ne
concerne pas la matière de l’action ni ce qui résulte d’elle, mais la forme et le
principe dont elle-même découle, et ce qu’il y a d’essentiellement bon en elle
consiste dans la disposition, quel que soit le succès que l’action puisse
connaître. Cet impératif peut être appelé l’impératif de la moralité » 419 .
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« Considérant que si, par suite des circonstances, tout ou partie d’un document
soumis à l’obligation de distribution susmentionnée venait à être mis à la
disposition des parlementaires après la date prévue, les dispositions de l’article
39 ne sauraient être comprises comme faisant obstacle à l’examen du projet de
loi de finances ; que la conformité de la loi de finances à la Constitution serait
alors appréciée au regard tant des exigences de la continuité de la vie nationale
que de l’impératif de sincérité qui s’attache à l’examen de la loi de finances
pendant toute la durée de celui-ci » 424 .

« Considérant que le pluralisme des courants d’expression socioculturels est en
lui-même un objectif de valeur constitutionnelle ; que le respect de ce pluralisme
est une des conditions de la démocratie ; que la libre communication des
pensées et des opinions, garantie par l’article 11 de la Déclaration des droits de
l’homme et du citoyen de 1789, ne serait pas effective si le public auquel
s’adressent les moyens de communication audiovisuels n’était pas à même de
disposer, aussi bien dans le cadre du secteur privé que dans celui du secteur
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public, de programmes qui garantissent l’expression de tendances de caractère
différent dans le respect de l’impératif d’honnêteté de l’information ; qu’en
définitive, l’objectif à réaliser est que les auditeurs et les téléspectateurs qui sont
au nombre des destinataires essentiels de la liberté proclamée par l’article 11
précité soient à même d’exercer leur libre choix sans que ni les intérêts privés ni
les pouvoirs publics puissent y substituer leurs propres décisions ni qu’on
puisse en faire les objets d’un marché » 426 .















































« Les fédérations visées aux articles 16 et 17, ainsi que les organisateurs tels que
définis à l’article 18, sont seuls propriétaires du droit d’exploitation des
manifestations ou compétitions sportives qu’ils organisent » ; le 1er alinéa de
l’article 18-2 explique que « la cession du droit d’exploitation d’une manifestation
ou d’une compétition sportive à un service de communication audiovisuelle ne
peut faire obstacle à l’information du public par les autres services de
communication audiovisuelle » ; et le 2ème alinéa du même article poursuit : « Le
vendeur ou l’acquéreur de ce droit ne peuvent s’opposer à la diffusion, par
d’autres services de communication audiovisuelle, de brefs extraits prélevés à
titre gratuit parmi les images du ou des services cessionnaires et librement
choisis par le service non cessionnaire du droit d’exploitation qui les diffuse ».
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« le journaliste est l’auteur qui s’occupe à publier des extraits et des jugements
des ouvrages de littérature, de science, d’art et de politique. Il ne serait pourtant
pas sans mérite s’il avait les talents nécessaires pour la tâche qu’il s’est imposé.
Il aurait à cœur les progrès de l’esprit humain, il aimerait la vérité et rapporterait
tout à ces deux objets. Qu’il ait un jugement solide et profond de la logique, du
goût, de la sagacité, une grande habitude de la critique. Son art n’est point celui
de faire rire, mais d’analyser et d’instruire. Qu’il ait de l’enjouement, si la matière
le comporte mais qu’il laisse là le ton satirique qui décèle toujours la partialité. …
Qu’il cite avec exactitude et qu’il ne déguise et n’altère rien. S’il se livre quelques
fois à l’enthousiasme, qu’il choisisse bien son moment ».

« un journal est un ouvrage périodique, qui contient des extraits de livres
nouvellement imprimés…c’est un moyen de satisfaire sa curiosité, et de devenir
savant à peu de frais. C’est la mémoire de ce qui se fait, de ce qui se passe
chaque jour. C’est un ouvrage périodique. C’est là que les gens du monde vont
puiser leurs lumières sublimes. Quelques uns de ces journaux donnent aussi le
ton à la province : on achète ou on laisse un livre d’après le mal ou le bien qu’ils
en disent » 517 .



« Le journaliste professionnel est celui qui a pour occupation principale, régulière
et rétribuée l’exercice de sa profession dans une ou plusieurs publications
quotidiennes ou périodiques ou dans une ou plusieurs agences de presse et qui
en tire le principal de ses ressources. (…) Sont assimilés aux journalistes
professionnels les collaborateurs directs de la rédaction : rédacteurs-traducteurs,
sténographes-rédacteurs, rédacteurs-réviseurs, reporters-dessinateurs,
reporters-photographes, à l’exclusion des agents de publicité et de tous ceux qui
n’apportent, à un titre quelconque, qu’une collaboration occasionnelle ».













« Les dispositions de l’article L. 761-5 sont applicables dans le cas où la
résiliation du contrat survient par le fait de l’une des personnes employées dans
une entreprise de journal ou périodique mentionnée à l’article L. 761-2, lorsque
cette résiliation est motivée par l’une des circonstances ci-après : 1° Cession du
journal ou du périodique; 2° Cessation de la publication du journal ou périodique
pour quelque cause que ce soit; 3° Changement notable dans le caractère ou
l’orientation du journal ou périodique si ce changement crée, pour la personne
employée, une situation de nature à porter atteinte à son honneur, à sa réputation
ou, d’une manière générale, à ses intérêts moraux ».
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« en se plaçant du côté des destinataires et en s’efforçant de garantir l’accès de
tous à l’information, on se préoccupe de l’exercice concret de la liberté de
communication et on la transforme en un véritable droit subjectif au profit des
individus » 648 .
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« si une association régulièrement déclarée peut réclamer la réparation des
atteintes portées aux intérêts collectifs de ses membres, il ne lui est pas possible,
en l’absence d’une disposition législative l’y habilitant expressément, d’agir en
justice pour la défense des intérêts généraux. Faute de textes le prévoyant, ni
l’association TV Carton Jaune, ni son représentant ne sont recevables à agir pour
défendre le droit légitimement protégé des téléspectateurs à une information
honnête et exacte » 668 .



























































« Chacun a droit au respect de sa vie privée. Les juges peuvent, sans préjudice
de la réparation du dommage subi, prescrire toutes mesures, telles que séquestre
et autres, propres à empêcher ou faire cesser une atteinte à l’intimité de la vie
privée ; ces mesures peuvent, s’il y a urgence, être ordonnées en référé ».

« Chacun a droit au respect de la présomption d’innocence. Lorsqu’une personne
est, avant toute condamnation, présentée publiquement comme coupable de faits
faisant l’objet d’une enquête ou d’une instruction judiciaire, le juge peut, même
en référé, sans préjudice de la réparation du dommage subi, prescrire toutes
mesures, telles que l’insertion d’une rectification ou la diffusion d’un
communiqué, aux fins de faire cesser l’atteinte à la présomption d’innocence, et
ce aux frais de la personne, physique ou morale, responsable de simple
atteinte ».



« Le président peut toujours, même en présence d’une contestation sérieuse,
prescrire en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui
s’imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un
trouble manifestement illicite. Dans le cas où l’obligation n’est pas sérieusement
contestable, il peut accorder une provision au créancier ou ordonner l’exécution
de l’obligation même s’il s’agit d’une obligation de faire ».
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« A la jurisprudence de la Cour de cassation qui nous rappelle sans cesse que la
loi de 1881 sur la presse doit être appliquée d’une manière identique par le juge
pénal et le juge civil va correspondre la création d’une chambre de presse. Les
mêmes juges appliqueront ce droit quelle que soit la nature procédurale du litige,
civile, pénale, ou référé. C’est la liberté de la presse qui est en jeu, dont la CEDH
nous rappelle qu’elle représente l’un des moyens dont disposent les
responsables politiques et l’opinion publique pour s’assurer que les juges
s’acquittent de leur haute responsabilité conformément au but de la mission qui
leur a été confiée. La poursuite devant les tribunaux civils échappe au formalisme
outrancier de la loi de 1881 et laisse une plus grande maîtrise de la conduite des
dossiers aux parties. Les décisions sont plus rapides et les dommages-intérêts
plus importants. Au pénal, l’audience est plus médiatisée » 765 .
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« Attendu que les atteintes portées à l’intimité de la vie privée et à la réputation
d’Alain Delon dans ce synopsis sont caractérisées et incontestables ; Qu’une
mesure d’interdiction définitive de publication de ce document en totalité ou par
extraits ou de publication d’ouvrages tirés de ce synopsis qui portent atteinte à la
liberté d’expression relève de la compétence du juge du fond que le demandeur
entend d’ailleurs saisir comme cela résulte de son assignation ; Que compte tenu
de l’urgence il y a lieu de l’autoriser à assigner devant ce Tribunal Bernard Violet
selon la procédure à jour fixe dans les termes du dispositif ; Attendu que la
gravité des atteintes portées à l’intimité de la vie privée du demandeur justifie,
afin de prévenir tout dommage pouvant résulter pour lui de la publication du
synopsis par extraits ou en totalité ou d’ouvrages tirés de ce synopsis , que soit
interdit à Bernard Violet à titre provisoire et jusqu’à décision du juge du fond
toute publication sous astreinte dans les termes du dispositif » 772 .
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« la mise en oeuvre par le CSA de son pouvoir de sanction apparaît donc
malaisée. D’un côté, les professionnels passibles de sanctions y voient un mode
d’intervention autoritaire qui contraste avec les relations de dialogue et de
concertation que le CSA s’efforce par ailleurs de nouer avec eux. De l’autre, la
représentation nationale et une partie de l’opinion publique attendent du CSA
qu’il garantisse un respect scrupuleux par les chaînes de leurs obligations et
qu’il utilise à cette fin les pouvoirs coercitifs dont il est doté » 805 .
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« la Commission nationale de la communication audiovisuelle (dont le CSA est le
successeur) veille par ses recommandations au respect de l’expression pluraliste
des courants de pensée et d’opinion dans les programmes des sociétés
nationales de programme [...] impliquent que les recommandations qu’elle prend
à cet effet revêtent un caractère obligatoire et peuvent, tout comme d’ailleurs le
refus par la Commission de faire usage des pouvoirs qu’elle tient de la loi, être
contestées devant le juge de l’excès de pouvoir » 818 .























« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son
domicile et de sa correspondance. 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité
publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au
bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des
infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection
des droits et libertés d’autrui ».



















« Il n’appartient pas au Tribunal de dire si les hommes politiques ont un même
droit que les autres citoyens au maintien du secret sur leur santé ; il lui suffit de



constater qu’en l’état actuel du droit positif, aucune disposition n’autorise un
médecin à se transformer en garant du bon fonctionnement des institutions, ou
en témoin de l’Histoire, mais qu’au contraire, les textes en vigueur lui imposent
un devoir de garder le silence, qui participe à la grandeur de sa charge ».





































« La communication audiovisuelle est libre. L’exercice de cette liberté ne peut
être limité que dans la mesure requise, d’une part, par le respect de la dignité de
la personne humaine, de la liberté et de la propriété d’autrui, du caractère
pluraliste de l’expression des courants de pensée et d’opinion et, d’autre part, par
la sauvegarde de l’ordre public, par les besoins de la défense nationale, par les
exigences de service public, par les contraintes techniques inhérentes aux
moyens de communication, ainsi que par la nécessité de développer une
industrie nationale de production audiovisuelle ».



« Chacun a droit au respect de la présomption d’innocence. Lorsqu’une personne
est, avant toute condamnation, présentée publiquement comme coupable de faits
faisant l’objet d’une enquête ou d’une instruction judiciaire, le juge peut, même
en référé, sans préjudice de la réparation du dommage subi, prescrire toutes
mesures, telles que l’insertion d’une rectification ou la diffusion d’un
communiqué, aux fins de faire cesser l’atteinte à la présomption d’innocence, et
ce aux frais de la personne, physique ou morale, responsable de cette atteinte ».



« I. - Lorsqu’elle est réalisée sans l’accord de l’intéressé, la diffusion, par quelque
moyen que ce soit et quel qu’en soit le support, de l’image d’une personne
identifiée ou identifiable mise en cause à l’occasion d’une procédure pénale mais
n’ayant pas fait l’objet d’un jugement de condamnation et faisant apparaître, soit
que cette personne porte des menottes ou entraves, soit qu’elle est placée en
détention provisoire, est punie de 15 000 euros d’amende… ».

« Dans ces deux hypothèses, toutes mesures utiles doivent être prises, dans les
conditions compatibles avec les exigences de sécurité, pour éviter qu’une
personne menottée ou entravée soit photographiée ou fasse l’objet d’un
enregistrement audiovisuel ».
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« Considérant toutefois que si le législateur peut prendre à l’égard des étrangers
des dispositions spécifiques, il lui appartient de respecter les libertés et droits
fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident sur
le territoire de la République ; que s’ils doivent être conciliés avec la sauvegarde
de l’ordre public qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle, figurent
parmi ces droits et libertés, la liberté individuelle et la sûreté, notamment la
liberté d’aller et venir, la liberté du mariage, le droit de mener une vie familiale
normale » 1036 .







« La publication, la diffusion ou la reproduction, par quelque moyen que ce soit,
de nouvelles fausses, de pièces fabriquées, falsifiées ou mensongèrement
attribuées à des tiers lorsque, faite de mauvaise foi, elle aura troublé la paix
publique ou aura été susceptible de la troubler, sera punie d’une amende de 45
000 euros ».







« (…) Seront punis de la même peine ceux qui, par l’un des moyens énoncés en



l’article 23, auront fait l’apologie des crimes de guerre, des crimes contre
l’humanité ou des crimes et délits de collaboration avec l’ennemi. (…) Seront
punis des peines prévues par l’alinéa 1 ceux qui, par les mêmes moyens, auront
provoqué directement aux actes de terrorisme prévus par le titre II du livre IV du
Code pénal, ou qui en auront fait l’apologie. (…) »

« Seront punis des peines prévues par le 6ème alinéa de l’article 24 ceux qui
auront contesté, par un des moyens énoncés à l’article 23, l’existence d’un ou
plusieurs crimes contre l’humanité tels qu’ils sont définis par l’article 6 du statut
du tribunal militaire international annexé à l’accord de Londres du 8 août 1945 et
qui ont été commis soit par les membres d’une organisation déclarée criminelle
en application de l’article 9 dudit statut, soit par une personne reconnue coupable
de tels crimes par une juridiction française ou internationale ».













« Constituent des actes de terrorisme, lorsqu’elles sont intentionnellement en
relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler
gravement l’ordre public par l’intimidation ou la terreur, les infractions suivantes :
1° Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l’intégrité de la

personne, l’enlèvement et la séquestration ainsi que le détournement d’aéronef,
de navire ou de tout autre moyen de transport, défini par le livre II du présent
code ; 2° Les vols, les extorsions, les destructions, dégradations et
détériorations, ainsi que les infractions en matière informatique définis par le
livre III du présent code ; 3° Les infractions en matière de groupes de combat et
de mouvement dissous (...) 4° La fabrication ou la détention de machines, engins
meurtriers ou explosifs, (...) - la production, la vente, l’importation ou
l’exportation de substances explosives, (...) - l’acquisition, la détention, le
transport ou le port illégitime de substances explosives ou d’engins fabriqués à
l’aide desdites substances (...) - la détention, le port et le transport d’armes ou de
munitions des première et quatrième catégories(...) - (...) la mise au point, la
fabrication, la détention, le stockage, l’acquisition et la cession d’armes
biologiques ou à base de toxines. - les infractions (...) relatives à l’application de
la convention du 13 janvier 1993 sur l’interdiction de la mise au point, de la
fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur
destruction. (...) ».



« seront punis de cinq ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende ceux
qui, par l’un des moyens énoncés à l’article précédent, auront directement
provoqué, dans le cas où cette provocation n’aurait pas été suivie d’effet, à
commettre l’une des infractions suivantes : 1 ° les atteintes volontaires à la vie,
les atteintes volontaires à l’intégrité de la personne et les agressions sexuelles,
définies par le livre II du Code pénal ; 2° les vols, les extorsions et des
destructions, dégradations et détériorations volontaires dangereuses pour les
personnes, définies par le livre III du Code pénal. (…) Seront punis de la même
peine ceux qui, par l’un des moyens annoncés en l’article 23, auront fait



l’apologie des crimes visés au premier alinéa (…) Tous cris et chants séditieux
proférés dans les lieux ou réunions publics seront punis d’un emprisonnement
de dix jours à un mois et de l’amende prévue pour les contraventions de la 5e
classe ou de l’une de ces deux peines seulement. (…) ».







« l’emploi de tout appareil permettant d’enregistrer, de fixer ou de transmettre la
parole ou l’image est interdit. Le président fait procéder à la saisie de tout
appareil et du support de la parole ou de l’image utilisés en violation de cette
interdiction. Toutefois, sur demande présentée avant l’audience, le président peut
autoriser des prises de vues quand les débats ne sont pas commencés et à la
condition que les parties ou leurs représentants et le ministère public y
consentent. Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie d’une
amende de 4500 euros. Le tribunal pourra en outre prononcer la confiscation du
matériel ayant servi à commettre l’infraction et du support de la parole ou de
l’image utilisé. Est interdite, sous les mêmes peines, la cession ou la publication,
de quelque manière et par quelque moyen que ce soit, de tout enregistrement ou
document obtenu en violation des dispositions du présent article ».

« Il est interdit de rendre compte des procès en diffamation dans les cas prévus



aux paragraphes a, b et c de l’article 35 de la présente loi. Il est pareillement
interdit de rendre compte des débats et de publier des pièces de procédures



concernant les questions de filiation, actions à fins de subsides, procès en
divorce, séparation de corps et nullités de mariage, procès en matière
d’avortement. Cette interdiction ne s’applique pas au dispositif des décisions, qui
peut toujours être publié. Les dispositions qui précèdent ne s’appliquent pas aux
publications techniques à condition que soit respecté l’anonymat des parties.
Dans toutes affaires civiles, les cours et tribunaux pourront interdire le
compte-rendu du procès. Il est également interdit de rendre compte des
délibérations intérieures, soit des jurys, soit des cours et tribunaux. Toute
infraction à ces dispositions sera punie de 18 000 euros d’amende ».

















« Seront punis comme complices d’une action qualifiée de crime ou délit ceux
qui, soit par des discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou réunions
publics, soit par des écrits, imprimés, dessins, gravures, peintures, emblèmes,
images ou tout autre support de l’écrit, de la parole ou de l’image vendue ou
distribuée, mis en vente ou exposés dans des lieux ou réunions publics, soit par
des placards ou des affiches et exposés au regard du public, soit par tous
moyens de communication audiovisuelle, auront directement provoqué l’auteur
ou les auteurs à commettre ladite action, si la provocation a été suivie d’effet ».
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« l’information réitérée du public par la presse sur un sujet tel que le trafic
international de la drogue constitue d’évidence un but légitime, que la volonté
d’attirer l’attention du public sur la responsabilité de l’entourage royal et sur la
bienveillance des autorités en ce qu’elle impliquait une tolérance de la part du Roi
n’était pas exempte d’animosité puisqu’elle se trouvait empreinte d’intention
malveillante. Les articles incriminés contenaient une accusation de duplicité,
d’artifice, d’hypocrisie constitutive d’une offense à chef d’Etat étranger » 1180 .
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